
 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES du 1er au 8 décembre 2022 

Commission administrative paritaire départementale (CAPD)  
des professeurs des écoles et des instituteurs - Tarn 

 

L’augmentation immédiate des salaires pour tous, sans contrepartie et sous forme indiciaire, et l’ouverture de 
négociations pour rattraper le pouvoir d’achat perdu depuis 20 ans ! Le SNUDI FO 81 n’accepte pas l’annonce 
d’une « revalorisation » limitée aux enseignants dans la première partie de leur carrière et conditionnée à  des 
tâches supplémentaires pour les autres !  
 

Le refus de toute nouvelle réforme des retraites repoussant l’âge de départ ou augmentant la durée de cotisation, 
le maintien de tous les régimes existants, du Code des pensions civiles et militaires qui garantit une retraite calculée 
sur la base de 75% du traitement des 6 derniers mois !  
 

Des créations de postes : Le SNUDI FO 81 s’oppose au projet de carte scolaire dans le département depuis plusieurs 
années, celui-ci ne créant pas les postes classes, RASED, ULIS et remplaçants à hauteur des besoins. Il informe et 
accompagne au plus près du terrain les collègues des écoles concernées par une demande d’ouverture ou victime 
d’une fermeture ! 
 

Le recrutement immédiat d’enseignants sous statut (recrutement de toutes les listes complémentaires, concours 
exceptionnels à Bac+3…) ! Le SNUDI FO 81 s’oppose à l’organisation des job dating qui a permis à l’administration 
d’augmenter le nombre de contractuels dans l’Académie et notre département.  
 

L’abandon de toutes les mesures qui entendent détruire l’Ecole publique, liquider notre statut et instaurer un 
management digne des entreprises privées dans les écoles : évaluations d’école, expérimentation marseillaise, loi 
Rilhac sur la direction d’école, rythmes scolaires, accompagnement-PPCR, formation-formatage ! Le SNUDI FO 81 
organise la résistance en se rendant dans les écoles et en accompagnant les écoles, les personnels qui n’acceptent pas 
la territorialisation de l’école et qui souhaitent refuser les dispositifs tels que les évaluations d’écoles, les 
constellations… 
 

Le respect de nos droits en matière de mutations, de promotions, de temps partiels… et l’abrogation de la loi de 
transformation de la Fonction publique qui instaure le règne de l’arbitraire ! Le SNUDI FO 81 n’a pas abandonné la 
défense des personnels dans les CAPD de recours. Le SNUDI FO 81 se prononce contre tous les avis défavorables portés 
par l’administration sur les recours des personnels. Concernant les mutations, le SNUDI FO 81 défend tous les recours 
qui lui sont confiés. 
 

L’arrêt des fermetures des postes spécialisés, l’ouverture de places à hauteur des besoins dans les établissements 
sociaux et médico-sociaux et le respect des notifications. Et aussi, un vrai statut et un vrai salaire pour les AESH, 
l’abandon des PIAL qui diminuent les heures d’accompagnement dues aux élèves ! Le SNUDI FO 81 vous accompagne 
pour saisir l’administration via le RSST, alerte la DASEN et accompagne les équipes pour obtenir une modification des 
conditions de scolarisation de ces élèves pour un enseignement adapté. 
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Le SNUDI FO 81, avec sa fédération et sa confédération 

VOTER SNUDI FO 81, C’EST VOTER POUR 

Un syndicat fédéré, confédéré et 

indépendant 

La défense inconditionnelle de vos 

droits auprès des IEN, du DASEN 

Le respect du droit à temps partiels, à 

disponibilité face au refus non 

réglementaire de l'administration 

Une présence dans les écoles 
auprès des personnels autant que 

de besoin 
 


